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AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS A 
L’ETRANGER 

 
-------------------- 

 

LYCEE FRANÇAIS DE TANANARIVE 
 
 
 

Marché à procédure adaptée n°2026-05/02 
 

MARCHE DE DESINSECTISATION  
- DERATISATION  

De 5 sites du lycée français de Tananarive 
----------- 

 
 

 
 

Date et heure de réception des offres : 
Vendredi 05 Juin 2026 à 12h00 

 
 

5 SITES : EPF A - EPF B - EPF C - EPF D - LFT 
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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHÉ 
Le présent marché a pour objet la dératisation et la désinsectisation des bâtiments 

(intérieurs, extérieurs, canalisations eaux pluviales et eaux usées) ainsi que de 
l’environnement immédiat des établissements suivants : 

 École primaire française A – AMPEFILOHA, 101 Antananarivo  

 École primaire française B – AMPANDRIANOMBY, 101 Antananarivo  
 École primaire française C – AMBOHIBAO, 101 Antananarivo  
 École primaire française D – IVANDRY, 101 Antananarivo  

 Lycée Français de Tananarive – AMBATOBE, 101 Antananarivo  
 
ARTICLE 2 : MODALITÉS DE CONSULTATION ET DE REMISE DES OFFRES 

2.1 Modalités de retrait du dossier de consultation (DCE) 
Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat sur 
demande par mail à : edinaud.heremana@egd.mg (copie : francel.ratsimbalison@egd.mg 

et herimampiandra.razafindrajao@egd.mg ) 
Le dossier de consultation comprend les pièces suivantes : 

 Le présent règlement de consultation  

 Le Cahier des Clauses Particulières (CCP)  
 La fiche de visite des sites  
 Le canevas / bordereau des prix  

 
2.2 Pièces à fournir par les candidats 
Le dossier de candidature devra obligatoirement comprendre : 

 Une lettre de candidature  
 Une liste de références de prestations similaires  
 Les documents administratifs de l’entreprise (NIF et STAT)  

 Les fiches techniques et références des produits utilisés  
 Une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle  
 Un mémoire technique présentant la méthodologie d’intervention, la fréquence et 

les mesures de sécurité  
 
2.3 Modalités de remise des offres 

Les offres devront être rédigées en langue française et signées par une personne habilitée 
à engager l’entreprise. 
Elles seront remises sous pli fermé portant la mention : 

« Appel d’offres N°2026-05/02 : dératisation – désinsectisation » à l’accueil du Lycée 
Français de Tananarive, à l’attention de M. Moncef MONTACEUR. 
 

ARTICLE 3 : ANALYSE DES OFFRES 
Les offres seront évaluées selon les critères suivants : 

 Prix : 60 %  

 Valeur technique : 40 %  
La valeur technique inclut notamment : 

 La méthodologie d’intervention  

 Les produits utilisés  
 Les références professionnelles  
 Les mesures de sécurité et d’hygiène  

 L’organisation des interventions  
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ARTICLE 4 : DÉLAI DE REMISE DES OFFRES 
Les offres devront parvenir au plus tard le : Vendredi 05 Juin 2026 à 12h00 

Tout dossier reçu hors délai sera rejeté. 
 
ARTICLE 5 : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

Toute demande de renseignement complémentaire devra être adressée au plus tard 10 
jours avant la date limite de remise des offres à :  edinaud.heremana@egd.mg 
(copie : francel.ratsimbalison@egd.mg et herimampiandra.razafindrajao@egd.mg) 
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